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année scolaire 2019-2020

 L’école maternelle  
           dès trois ans 
                pour tous 

Annoncé par le président de la Ré-

publique en mars 2018, l’abaissement 

de l’instruction obligatoire à trois ans 

est instauré en cette rentrée grâce à la 

promulguée le 28 juillet 2019. En effet, 

c’est entre 3 et 6 ans qu’il est possible 

-

té devant le langage et de susciter le 

plaisir d’apprendre.

L’Instruction 
obligatoire à trois ans, 
Ce qui change  
à la rentrée

Obligation d’instruction : à partir de la rentrée 
2019, tous les enfants âgés de 3, 4 et 5 ans 
doivent désormais être inscrits dans une école 
ou une classe maternelle, publique ou privée, 
sauf si leurs parents ou responsables légaux 
déclarent qu’ils l’instruisent ou le font instruire 
dans la famille. Dans ce cas, des contrôles se-
ront réalisés par les autorités compétentes 

est bien respectée.

Assiduité : l’obligation d’instruction entraîne 
une obligation d’assiduité durant les horaires 

prévoit toutefois que cette obligation peut être 
assouplie pour un enfant de petite section 
d’école maternelle, si les personnes respon-
sables de l’enfant le demandent.

Scolarisation dans les jardins d’enfants : l’ar-
ticle 18 de la loi autorise, à titre transitoire, 
l’instruction d’un enfant de 3 à 6 ans dans un 
jardin d’enfants, pendant 5 ans, c’est-à-dire 
jusqu’à la rentrée 2024.

L’école du langage

L’école maternelle joue un rôle crucial dans le 

développement des jeunes enfants : elle est à 
la fois le tremplin vers la réussite, le foyer de 
l’épanouissement des élèves et le creuset de la 
réduction des inégalités sociales.

L’apprentissage d’un vocabulaire précis et des 
structures de la langue est donc la priorité de 
l’école maternelle.

renforcer le suivi 
médical des enfants

L’abaissement de l’instruction obligatoire à trois 
ans permet de garantir à tous les enfants une 

bilan complet, pour s’assurer que l’enfant voit et 
entend bien, et qu’il est dans de bonnes condi-
tions d’apprentissage. 

63 493 élèves en maternelle (public)

1 985 élèves en maternelle (privé sous 

contrat)

élèves en maternelle 
dans l’académie de 
Strasbourg (année 
scolaire 2018-2019)


